
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

É d i t o r i a l  

Le mot de la Présidente 

Depuis ma nomination à la Présidence du CASODOM en avril dernier, nous avons réuni le Conseil 

d’administration à quatre reprises pour présenter et valider nos orientations de travail autour de trois axes 
essentiels :  

- La consolidation de nos missions sociales 
o Tout d’abord auprès des patients ultramarins qui viennent se faire soigner en Hexagone (Paris, 

Lyon…), avec la mobilisation de nos bénévoles qui se rendent dans les maisons d’accueil au 
sein des établissements de santé, mais aussi en organisant des permanences conviviales, dans 
nos locaux situés rue du Louvre. 
Permettez-moi de lancer un appel aux bénévoles qui souhaiteraient nous rejoindre dans 
cette action ! C’est une véritable bouffée d’air pour des patients engagés dans des 
parcours très longs parfois.  
 

o Ensuite, auprès des jeunes qui viennent se former, en lien avec LADOM ou pour faire des 
études, leur apporter le soutien social, financier, dans la recherche d’un logement, ou encore 
l’accompagnement vers le retour au pays. 

- Le développement de notre axe culturel en réalisant régulièrement des conférences débat au 
CASODOM. 
 

- Et bien évidemment la poursuite de nos actions de valorisation des TALENTS DE L’OUTRE-MER.   

 

 

O C T O B R E  2 0 2 3  –  N ° 4  

  
De gauche à droite : Yohann CORVIS, Rebecca TULLE, Jean-Élie NARDY, Liliane ALMANZOR, Yola MINATCHY, Catherine EDWIGE, Suzy GAPPA, 

Jean-Claude SAFFACHE, Elyane MAVINGA, Annick LEROY et Marie-Claude LUPTER. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notre objectif est de renforcer l’axe culturel du CASODOM en organisant des manifestations 

autour d’auteurs, de thèmes en lien avec les Outre-mer, pour enrichir et contribuer aux débats 

sur nos territoires.  

 

 

Sur le volet culturel  

Nous avons d’ailleurs reçu au mois de mai, 

Mme Jeanne WILTORD sur les thèmes 

développés dans son livre « Mais qu’est-ce 

donc qu’un Noir, essai psychanalytique 

sur les conséquences de la colonisation 

aux Antilles. 

 

  

 

Nous avons repris le cycle de conférence le 12 Octobre, avec une conférence sur la 

transition énergétique en Hexagone et en Outre-mer animée par Ivan FAUCHEUX et 

Lova RINEL tous les deux Commissaires à la Commission de régulation de l’énergie. 

À bord de la Péniche « Alize » de sa 

compagnie JOCE, nous avons pu 

recueillir le témoignage de Jocelyn 

GOLITIN, un acteur engagé dans la 

Transition énergétique qui est en 

train de remplacer la propulsion 

thermique de sa péniche 

« Mistinguett », par une motorisation 

full électrique, avec en perspective 

zéro émission carbone à l'horizon 

2024. 

  

Nous avons eu le plaisir de recevoir le 

30 juin, M.  Yohann CORVIS, Vice-

Président du CASODOM et professeur 

des Université à la faculté de Santé de 

l’Université Paris Cité, d’origine 

Guadeloupéenne, qui est intervenu sur 

le thème des « Nano médicaments : 

l’univers de l’infiniment petit au 

service de notre santé ». 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les mois de Juin et Juillet 2023 nous ont permis de rencontrer au CASODOM nos partenaires des 

Caisses Générales de Sécurité Sociale des Outre-mer (Guadeloupe, Martinique, Guyane et 

Réunion), afin de faire le point avec eux sur nos partenariats et les conventions pour 

l’accompagnement des patients qui viennent se faire soigner en Hexagone. 

 

 

« À venir » : 
- Organisation d’une collation au Rosier Rouge après une messe au mois de décembre 

pour les malades en transfert sanitaire. 

- Conférence sur les questions démographiques en Outre-mer (Pierre Marie VALENTIN). 

 La Présidente et l’Assistante sociale du CASODOM C. EDWIGE & M. 

RODRIGUES reçoivent Mesdames M-D. LISE & M-A MARSILLON de 

la CGSS Martinique  

Actualités sociales 

 

 « Partenariats »  

Les « AMAZONES » est une 
association qui accompagne les 
femmes ultramarines de passage pour 
suivre un protocole de soin, en 
particulier dans le cadre de cancer. 
Dans le cadre d’une convention, nous 
avons convenu des échanges entre 
nos assistantes sociales pour discuter 
sur des situations particulières, pour la 
recherche d'hébergement ou la 
réalisation d'atelier au CASODOM. 

 # Association  

les « AMAZONES »  
 

Dans le cadre de l'accompagnement 
du retour des jeunes au pays, 
l'association AléVini a pour but de 
lutter contre le dépeuplement de la 
GUADELOUPE en mettant en valeur 
l'attractivité de ce territoire. 
Les deux associations ont convenu de 
mettre en place à travers une 
convention en cours de rédaction, un 
partenariat pour réaliser des actions 
communes visant cet objectif. 

 

# Association  

AléVini Guadeloupe 

Nos bénévoles se sont mobilisés pour aller à la 

rencontre des malades en maison d’accueil, et nous 

avons également initié des moments conviviaux au 

CASODOM avec ceux qui peuvent se déplacer. 

Des permanences sociales sont organisées 

régulièrement dans les structures d’hébergement qui le 

souhaitent. 

 
 

Le 20 octobre la CGSS de Guadeloupe a réuni au 
CASODOM les responsables des structures d’accueil de la 
Région Parisienne pour évoquer les problématiques 
sociales et d’hébergement de leurs assurés en transferts 
sanitaires. 

 

De gauche à droite : Lovely VAUTIER (CGSS Guadeloupe), Maryline RODRIGUES (CASODOM), 

Odile BOHET (MDP CURIE), Sandrine EZEMBE (ROSIER ROUGE), Marie-Line PRUVOST (MDP 

TROUSSEAU), Sylvie LANCREY-JAVAL (LA CROISÉE), Civil MBAPPÉ (MDP TROUSSEAU) et Jean-

Claude SAFFACHE (CASODOM) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Directeur de la publication : Catherine EDWIGE 

Comité de rédaction : Catherine EDWIGE, Jean-Claude SAFFACHE, Frédérick IMBAULT 

CASODOM 7 bis, rue du Louvre 75001 PARIS 

Tél. : + 33 (0)1 42 36 24 54 

Email : casodom.75@gmail.com / www.casodom.fr 

Retrouvez-nous sur les réseaux sociaux 

 

Initiée en 2005, cette opération distingue tous les deux ans des 

jeunes originaires de tous les Outre-mer ayant suivi des 

formations de haut niveau ou réussi des parcours d’excellence. 

C’est un concours ouvert à toutes les disciplines académiques 

et artistiques ainsi qu’à tous les savoir-faire où se manifeste 

l’intelligence humaine. 

L’ambition ici est de rendre visibles des exemples de 

réussite, les promouvoir comme modèles susceptibles 

d’inciter les jeunes à tendre vers l’excellence, donner de la 

fierté à nos ressortissants ultramarins !  

Diplômés de grandes écoles d’ingénieurs et de commerce, 

juristes, économistes, ingénieurs dans l’aérospatial, 

chercheurs en biotechnologie et nanotechnologie, 

physiciens, généticiens, ébénistes d’art, danseurs, 

artistes lyriques, metteurs en scène : au total 328 lauréats 

ont été distingués jusqu’en 2021. 

Nous avons reçu à fin août 2023, 116 candidatures, le jury 

est en train de les examiner et nous devrions délibérer d’ici 

mi-novembre. 

 

« Appel à bénévolat » 
Le soutien aux malades des Outre-mer venant se faire soigner dans l’hexagone est l’un des axes 

importants de l’action sociale que mène le CASODOM, en partenariat avec les Caisses Générales de 

Sécurité Sociale des Antilles/Guyane et de la Réunion. 

 

Nous avons besoin de personnes dévouées pour nous aider dans cette mission 

N’hésitez pas à nous contacter 

01 42 36 24 54 / casodom.75@gmail.com 

Cette année les TALENTS DE L ’OUTRE -MER 

reviennent le 14 décembre,   

 

Le Jury des TALENTS DE L’OUTRE-MER s’est réuni 

le 21 Octobre au CASODOM pour la deuxième fois 

pour examiner les 116 candidatures. 

Les résultats devraient être communiqués mi-

novembre. 

LES MEMBRES DU COMITÉ DE SÉLECTION (de gauche à droite) : M. José 

JACQUES-GUSTAVE, Mme Catherine EDWIGE, M. Thierry DÉAU, Mme Yola 

MINATCHY, M. Fabrice Di Falco, M. Jean MONTPEZAT, M. Yohann CORVIS et 

M. Jean-Claude SAFFACHE 

mailto:casodom.75@gmail.com
http://www.casodom.fr/

